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EXERCICES

Comment coter
 la dépendance ?
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CAS n° 1 - Corrigé

HABILLAGE X
X
X

X
X
X

Ce premier cas facile est destiné à l’apprentissage ; les informations sont
déjà classées par variables
Habillage : assistance partielle
«Elle l’aidait à s’habiller ... vérifiait et corrigeait ses erreurs fréquentes»
Alimentation : indépendance totale «...il peut manger seul...»
On notera ici qu’il a besoin d’une aide pour préparer le plateau. Le
travail de préparation du plateau est un travail d’hôtellerie qui n’est pas
pris en compte dans la mesure de la dépendance.
Déambulation : indépendance complète «il déambule seul ...»
La désorientation sera prise en compte dans le comportement ; on ne
cote ici que la seule capacité motrice aux déplacements et transferts
Continence : assistance totale «...ce qui entraîne, sur le plan urinaire, des
«accidents journaliers»
Comportement : assistance totale «...totalement désorienté dans le temps
...fugues très fréquentes»
Relation : assistance majeure «...rendant la relation très difficile»
L’assistance de la tierce personne est qualifiée de majeure ; cette
ambiguïté dans les termes amène à une valeur 3 ou 4 ; dans le doute, on
cotera 4.
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CAS n° 2 - Corrigé
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C’est le cas d’un patient adulte jeune en fauteuil roulant ; on profite de
ce cas pour illustrer comment on coche avec la valeur «oui» la case
«utilisation d’un fauteuil roulant».
Habillage : assistance totale
«...il ne peut vêtir la partie inférieure de son corps»
Alimentation : indépendance totale
Déambulation : indépendance modifiée (cocher néanmoins la case FR)
«Il fait ses transferts avec facilité...» «...et cela lui a permis d’être
autonome en fauteuil roulant...»

Continence : supervision
«...une supervision des auto-sondages s’avère nécessaire»
Comportement : indépendance totale
«...agréable et très sociable»
Relation : indépendance totale
«...agréable et très sociable»
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CAS n° 3 - Corrigé
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Premier cas d’enfant en traitement orthopédique : la cotation de la
dépendance de l’enfant est basée sur la constatation de ce qu’il fait seul ;
il n’y a pas lieu de s’interroger sur le pourquoi (notamment la
dépendance liée à l’âge).
Le déplacement en chariot plat est ici équivalent au déplacement en
fauteuil roulant, on coche la case FR.
Habillage : assistance totale
«...nécessite l’aide pour l’ensemble...elle ne peut bien sûr pas
s’habiller...»
Alimentation : assistance partielle
«...elle a besoin d’une petite aide pour finir ses assiettes»
Déambulation : assistance majeure
«...elle nécessite une aide complète pour les transferts»
Continence : arrangement
«...nécessite une aide pour l’arrangement du bassin»
Comportement : indépendance totale
«...sa débrouillardise et son entrain...»
Relation : indépendance totale «...sa débrouillardise et son entrain...»
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CAS n° 4 - Corrigé
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Deuxième cas d’enfant avec un handicap congénital grave
neurologique : la dépendance est totale ou presque, le score de
dépendance motrice est donc à 15.
Habillage : assistance totale
«...il ne sait ni se laver, ni s’habiller...»
Alimentation : assistance totale
«...et on doit lui donner à manger»
Déambulation : assistance partielle
«...être aidé partiellement pour ses déplacements»
Continence : assistance totale
«...totalement énurétique malgré l’assistance totale»
Comportement : assistance totale
«...malgré de fréquentes colères mémorables...»
Relation : assistance partielle «...communique avec des gestes
simples»
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CAS n° 5 - Corrigé
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Cas d’une personne âgée avec un problème post-traumatique : la seule
variable exprimant la dépendance est celle de l’habillage.
Habillage : assistance totale
«Habillage du haut du corps :...elle a besoin d’une aide pour le côté
droit...les vêtements», on cote 3. «Habillage du bas du corps :...même
si elle est...l’habillage du bas est très difficile», on cote 4.
Pour l’ensemble de ces deux «actions», on cote donc 4.
Alimentation : arrangement «...lui ait coupé sa viande ou pelé ses
fruits». La dépendance à l’alimentation ne s’exprime que dans une aide
sans contact physique : cotation arrangement 2
Déambulation : indépendance modifiée «marche avec une canne
anglaise...». La déambulation reste possible avec une aide technique
qu’elle gère seule ; il s’agit d’une indépendance modifiée cotée 1.
Continence : indépendance totale «...elle se rend aux toilettes seule».
La formulation est imprécise ; on peut se demander si elle reste malgré
tout continente ; dans ces cas litigieux de retour d’information, le
risque est de sous coter une éventuelle dépendance, ici cotation 1.
Comportement : indépendance totale «...mais souvent à propos...»
«...très participative...»
Relation : indépendance totale
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CAS n° 6 - Corrigé
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Cas d’une personne âgée indépendante, mais avec quelques troubles
du comportement ; nécessite de l’intervention du personnel en simple
supervision.

Habillage : indépendance modifiée
«...malgré une certaine lenteur, il s’habille seul», on cote 1.
Alimentation : supervision
 «...sous stimulation des soignants.» cotation 2.

Déambulation : indépendance totale
 «...il marche seul..».
Continence : indépendance totale
 «...totalement continent...».
Comportement : supervision (en cas de situations stressantes)

 «...devient rapidement bougon en sa présence...». La formulation est
ici encore imprécise, cotation 2.

Relation : indépendance totale
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RAPPELS
Les rappels ci-dessous sont extraits du Guide méthodologique
de production des résumés hebdomadaires standardisés (B.O.
fascicule spécial n°97-5 bis). Ils viennent ici étayer les réponses
fournies dans le corrigé des exercices.

Comment évaluer un sujet qui peut faite l’activité mais
refuse de la faire ?

Il s’agit de noter ce que fait réellement le patient et non ce qu’il
pourrait faire dans d’autres circonstances.(cf page 71 du guide)

Que signifie l’arrangement pour l’alimentation ?

L’arrangement, pour l’alimentation inclut : poser une prothèse,
orthèse ..., ouvrir un récipient, couper la viande, beurrer les
tartines et verser les liquides. A la différence des autres items,
l’évaluation commence après que le repas ait été présenté au
sujet de manière habituelle sur une table ou un plateau, c’est
pourquoi mettre le plateau devant le sujet n’affecte pas le score
(acte hôtelier). (cf page 74 du guide)

Comment évaluer un sujet qui a une sonde à demeure ?

La pose d’une sonde à demeure est un acte infirmier. Ne sera
donc évaluée que la gestion de la poche à urine. Si le patient
gère seul sa poche à urine, il est à 1. Si l’infirmière (ou un autre
intervenant) doit superviser la gestion de la poche à urine, il est
à 2.

Si l’infirmière (ou un autre intervenant) doit gérer entièrement
la poche à urine, il est à 4. (cf page 76 du guide)


